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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique du patrimoine
Question orale n° 87

Texte de la question

M. Jean Rosselot appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur le fait
qu'il existe, dans nos campagnes en voie de desertification, un patrimoine architectural compose de vieilles
fermes et de vieux edifices qui disparait petit a petit et qui est d'une facture remarquable, qui reproduit l'identite
de chaque region. Parallelement, le tourisme vert se developpe. Des regions comme la Franche-Comte, et bien
d'autres, ont pour elles d'etre restees relativement intactes du point de vue de la nature. Des groupements
d'artisans seraient prets a entreprendre des travaux de restauration. Des proprietaires, notamment des
agriculteurs en retraite aux revenus tres faibles, n'engagent aucune sorte de travaux parce qu'aucun montage
financier interessant ne leur est propose. Il conviendrait que l'Etat prenne une initiative en ce domaine et
procede par quelques experiences, pour commencer, de formation de synergies entre professionnels du
batiment, proprietaires d'edifices ruraux, banques locales, elus, etc., pour aboutir a la realisation de plusieurs
objectifs interessant a la fois la restauration de l'identite architecturale de nos villages, la satisfaction de besoins
en logements et notamment en gites ruraux, la vivification et l'animation des villages, l'apport d'un revenu
supplementaire aux proprietaires et le developpement de l'activite du batiment. Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaitre son avis a propos de cette suggestion.
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